
Grille actuelle Projet de grille proposée

Critères Critères 
Nota : le poids accordé aux différents critères est variable selon la nature de l’activité de chacun des chercheurs
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 Projet scientifique
 Production scientifique reconnue
 Ouverture scientifique, aptitude au 

travail en équipe
 Insertion dans l’unité de recherche
 Responsabilités d’ordre général prises 

au sein de l’unité de recherche
 Activités de valorisation et de 

normalisation
 Participation éventuelle à 

l’enseignement

Outre les critères définis ci-dessus :
 Niveau et qualité de la production 

scientifique, de l'ouverture scientifique
 Capacité à contribuer à la préparation 

et à conduire un projet de recherche 
dans une équipe

 Rayonnement national et 
reconnaissance internationale

 Capacité d'expertise

Outre les critères définis ci-dessus :
 Aptitude à la direction et à la 

coordination de la
recherche (dont HDR, directions de 
thèse)

 Culture scientifique débordant sa 
propre spécialité

 Représentativité, rayonnement 
international

 Responsabilités managériales : équipe 
ou unité de recherche ; grands projets 
ou grands programmes ; 
responsabilités nationales, 
européennes et/ou internationales

 Prospective et politique de recherche 
et d’expertise
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Critères nécessaires pour la labellisation :
 Doctorat
 5 ans d’expérience de la recherche y compris doctorat.

Autres critères :
 Insertion dans ou association à une équipe de recherche
 Projet scientifique personnel : bilan et perspective, 

articulation avec le projet de l’équipe.
 Production scientifique reconnue
 Encadrement, formation à la recherche 
 Participation à l’enseignement
 Insertion dans la communauté scientifique, développement 

de collaborations
 Activités de valorisation (Exemples : contrats, projets 

nationaux et/ou internationaux, transferts,…)
 Activités d’expertise et/ou de normalisation
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Outre les critères définis ci-dessus :

 Niveau et qualité de la production scientifique
 Ouverture et autonomie scientifique
 Rayonnement national et/ou international
 Capacité à porter un projet de recherche collaboratif
 Encadrement d’autres chercheurs y compris doctorants
 Activités d’administration de la recherche
 Implication et responsabilité dans la vie de l’établissement, de

la communauté scientifique et technique
 Activités d’enseignement et de responsabilités de formations
 Activités d’expertise reconnue

 Responsabilités dans les activités de valorisation
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Outre les critères définis ci-dessus, critère nécessaire pour la 
labellisation : 

 HDR
Autres critères : 

 Participation active à la direction de thèses et à la 
coordination de recherche (direction de projets collaboratifs,
…)

 Portage et/ou participation active de projets nationaux et/ou 
internationaux ou responsabilités dans des activités de 
valorisation

 Positionnement dans la communauté scientifique nationale 
et/ou internationale (réseaux, collaborations formalisées, 
animation,…)

 Activité d’administration et de gestion de la recherche
 Activités d’expertise scientifique (Par exemple : évaluations 

HCERES, ANR, Projets européens, Comité de rédaction,…)
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Outre les critères définis ci-dessus :

 Rayonnement national et international au sein de sa 
communauté scientifique (Exemples : Direction scientifique 
de programmes nationaux et/ou internationaux, 
responsabilités dans des sociétés savantes, responsabilités 
dans l’organisation de conférences nationales et/ou 
internationales, responsabilités éditoriales,…)

 Haut niveau d’expertise scientifique

 Responsabilités managériales de haut niveau (entité de 
recherche, grands projets, grands programmes, de grands 
équipements,...).




